
Elections réussies et pari gagné
pour la MSA Sud Aquitaine

EDITO
« Un mutualisme 

bien vivant »
Avec un taux de par-
ticipation supérieur 
à la moyenne natio-
nale pour le scrutin 
de Janvier 2010, et 
une présence mas-
sive à l’AG élective du 12 Mars, la 
MSA SUD AQUITAINE a montré le 
visage d’un Mutualisme bien vivant. 
La difficulté de mobiliser était d’autant 
plus grande que l’agriculture traverse 
l’une des plus graves crises jamais 
connues à ce niveau, et que l’on 
pouvait craindre une montée des indi-
vidualismes. 
Et bien non, le monde agricole a fait la 
preuve, à l’occasion de ces élections, 
de sa pugnacité face à l’adversité. Il a 
démontré sa capacité à se mobiliser 
sur du collectif et autour de valeurs qui 
sont celles de la MSA depuis toujours, 
et qui font la force de notre monde 
rural : la solidarité, la démocratie et 
l’esprit de responsabilité. 
Ces résultats sont autant de signes 
d’encouragements à poursuivre et inten-
sifier notre présence sur les territoires, 
dont vous êtes les premiers  maillons.
Nous aurons dans les mois qui 
viennent, à parfaire l’installation de nos 
instances politiques, installation des Co-
mités Départementaux et des présidents 
cantonaux, notamment. Votre Conseil 
quant à lui, est déjà à pied d’oeuvre. Il a 
désigné son bureau et m’a renouvelé 
sa confiance en me nommant à la pré-
sidence d’une équipe qui  conjugue dé-
sormais le regard neuf des jeunes avec 
l’expérience des plus anciens. Nous 
aurons l’occasion de vous les présenter 
lors de notre prochaine Assemblée gé-
nérale. A bientôt donc le plaisir d’une 
nouvelle rencontre.

La présidente 
Chantal GONTHIER 

On peut le dire, les élections 2010 auront 
été, pour la toute nouvelle MSA Sud Aqui-
taine, particulièrement mobilisatrice :
-	� une mobilisation d’abord traduite par le 

niveau des candidatures, puisque les 52 
cantons du Pays Basque et du Béarn, com-
me les 30 cantons Landais, étaient tous 
pourvus de candidats, 

-	 �une mobilisation  ensuite en terme de par-
ticipation au scrutin cantonal qui, même in-
férieur à celui exceptionnel de 2005, place 
cependant la MSA Sud   Aquitaine dans le 
peloton de tête au niveau national,

-	� enfin une mobilisation rarement égalée à 
l’Assemblée Générale élective du Conseil 
d’Administration et des Comités Dépar-
tementaux, puisque sur les 692 délégués 
nouvellement élus, 522  étaient présents ou 
avaient donné un pouvoir  pour effectuer la 
toute première mission de leur mandat. 

Il faut lire dans cette réussite  le signe de 
la confiance des électeurs pour leurs élus, 
et l’implication de ces derniers, autour des 
administrateurs et présidents cantonaux,  à 
donner à l’événement sa pleine dimension 
mutualiste.
Les actions collectives initiées dans les can-
tons,  et l’année 2009 fut particulièrement 
riche dans ce domaine, témoignent de  la 
dynamique du réseau et renforcent une 
image de notre MSA à la fois moderne et 

proche de ses adhérents et 
des territoires.
Du scrutin du 26 janvier dernier et jusqu’à 
l’Assemblée générale élective du 12 Mars,  
les électeurs se sont mobilisés ; par leur par-
ticipation massive ils ont dit OUI : Oui à la 
MSA, Oui à l’action de ses Elus, Oui  aux 
valeurs du mutualisme.

Dernière étape des élections
le 20 Mai à Paris

Ils sont 14 administrateurs de la  MSA Sud 
Aquitaine, à avoir été élus par leurs pairs 
pour participer, le 20 Mai prochain, à 
l’élection du Conseil de la Caisse Centrale 
de MSA : l’ultime  étape de ce processus 
électoral qui mobilise tous les 5 ans l’ensem-
ble de la profession agricole.

L’Assemblée Générale annuelle de la MSA Sud Aquitaine se tiendra le 25 Juin à Bayonne,  
à la Maison des Associations, et réunira l’ensemble des délégués cantonaux des Landes et 
Pyrénées-Atlantiques pour  la présentation du bilan d’activité et des nouvelles équipes .

Sur votre agenda, le 25 Juin à Bayonne
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En MSA Sud Aquitaine, 
près d’un adhérent sur 2 
a voté
Avec un taux global de 45,62 % tous collèges 
confondus, la MSA Sud Aquitaine occupe la 
6ème place au niveau national en terme de 
participation au scrutin cantonal du 26 Jan-
vier. Parmi les plus mobilisés de ce scrutin, 
dans les Landes comme dans les Pyrénées-
Atlantiques, les exploitants avec des taux su-
périeurs à 50 % et même bien au-delà (voir 
tableau), suivis de près des employeurs. 
Dans le collège des salariés, où la mobilisation 
est toujours plus faible, près d’un électeur sur 
3 a voté : un résultat qui reste très honorable si 

on le compare à d’autres scrutins de ce type. 

Des candidats dans tous 
les cantons
Tous collèges confondus, ce sont près de 
2000 personnes, si l’on comptabilise les 
titulaires et les suppléants des 1er et 3ème 
collèges et les listes complètes du 2ème col-
lège, qui se sont engagées pour ce scrutin 
cantonal. 
Aux 1er et 3ème collèges, les candida-
tures étaient individuelles et pouvaient être 
regroupées sur un même bulletin de vote.
Ce fut le cas sur nos deux départements 
avec :

-	� dans les Pyrénées-Atlantiques, des listes 
établies autour des délégués cantonaux sor-
tants, et sans « étiquette syndicale » 

-	� dans les Landes, deux listes en présence: 
la FDSEA-JA-EDT sur tous les cantons 
Landais, le MODEF sur 20 cantons au 1er 
Collège,  3 cantons au 3ème collège.

Au 2ème collège, où il s’agissait d’un scru-
tin de listes présentées par les organisations 
syndicales représentatives au plan national, 
4 syndicats avaient pris rang : la CFDT, la 
CGC et la CGT présentaient des candidats 
sur les deux départements. FO et l’UNSA 
étaient respectivement représentés dans les 
Landes et dans les Pyrénées-Atlantiques.

A Pau comme à St Pierre du Mont, la jour-
née avait démarré tôt le matin : dès  7h15, 
la Poste livre les plis de vote, soit  20.084 
pour les Pyrénées-Atlantiques, et 17.051 
pour les Landes. 
Les travaux pouvaient alors commencer, pla-
cés sous la responsabilité d’une commission 
électorale. Désignée par le Préfet de région, 
ces membres,  issus des organisations syndi-

cales de salariés et de non salariés, étaient 
chargés de veiller à la régularité et au  bon 
déroulement des opérations. 
35 Bureaux de vote étaient organisés entre 
les sites de Pau et St Pierre du Mont : un tra-
vail d’équipe qui a mobilisé élus et personnels 
MSA jusqu’en début de soirée. Tous avaient 
été formés en amont  afin que les opérations 
se déroulent « dans les règles de l’art ». 

Aux alentours de 20 h, la proclamation des 
résultats par la Présidente ou son représen-
tant, en présence des membres de la com-
mission électorale, venait clôturer la journée. 
Chacun s’est accordé à dire qu’elle fut bien 
remplie et particulièrement significative de 
ce rendez-vous démocratique unique dans le 
monde de la sécurité sociale...

La signature de l’électeur 
sur l’enveloppe de retour 
du vote remplaçait la feuille 
d’émargement utilisée dans 
les élections traditionnelles. 
L’émargement et le décomp-
te des  voix étaient réalisés 
par lecture optique. A la 
fin de l’émargement, les 
enveloppes de vote étaient 
insérées dans l’urne.

Retrouvez tous les résultats du scrutin, France Entière et par MSA
sur notre site www.msasudaquitaine.fr > Espace Elus MSA

Une participation significative
Crises agricoles successives, réformes de la  protection sociale...., le contexte de l’agriculture en 
2009 ne paraissait pas favorable à une mobilisation des électeurs. La profession agricole a pourtant 
exprimé, peut-être du fait précisément de ses difficultés, sa volonté de maintenir un régime spécifi-
que et de préserver un réseau d‘élus représentatif de ses besoins.

Des Elections placées sous la responsabilité de la MSA
Le 26 Janvier dernier était une journée particulière pour toutes les MSA : c’était la date fixée par le Mi-
nistère de l’Agriculture pour le dépouillement des votes du scrutin cantonal. Car depuis la mise en place, 
en 2005, du vote par correspondance, la MSA est responsable de l’entière organisation des élections, de 
l’établissement des listes d’électeurs jusqu’aux opérations de dépouillement.

Election des délégués cantonaux

Pyrénées-
Atlantiques 

Landes MSA Sud 
Aquitaine

Coll 1 50,96 % 62,23 % 55,20 %

Coll 2 32,71 % 31,16 % 31,86 %

Coll 3 43,96 % 50,75 % 47,37%

Tous Coll 44,80 % 46,67 % 45,62 %

Pyrénées-
Atlantiques 

Landes

Coll 1 190 élus
83 élus FDSEA-JA-EDT

37 élus MODEF

Coll 3 76 élus
56 élus FDSEA-JA-EDT

4 élus MODEF

Pyrénées-
Atlantiques :

156 délégués élus

Landes :

90 délégués élus

MSA Sud
Aquitaine :

246 délégués élus

CFDT          76
CFE-CGC    60
CGT           18
UNSA          2

CFDT        26
CFE-CGC    4
CGT         32
FO           28

CFDT       102
CFE-CGC   64
CGT          50
FO            28
UNSA         2

Scrutin cantonal, les résultats...

Le taux de participation
Les résultats

aux 1er et 3ème collèges
2ème collège, la répartition
des sièges par syndicats



Pour cette dernière étape départementale des 
élections à la MSA, la participation a battu 
des records. 248 votants sur 310 inscrits au 
1er Collège, « carton plein » pour le collège 
des salariés  et  97 votants sur 136 au 3ème 
collège,  les délégués cantonaux de la MSA 
Sud Aquitaine, tous nouvellement élus,  
avaient pris la mesure de l’enjeu posé : ac-
complir la toute première mission de leur 
mandat en élisant parmi eux leurs adminis-
trateurs et délégués départementaux.

Election du Conseil d’Administration
et des Comités Départementaux...
Une  assemblée générale de « haute tenue »

Images et commentaires...

Dans son mot d’accueil, 
et face à cette assistance 
aussi nombreuse qu’at-
tentive, Bernard Mole-
res, Conseiller Général 
et Maire d’Orthez, a 
souligné la vitalité qui 
caractérise la MSA dans 
son fonctionnement dé-

mocratique. Il s’est réjoui que la salle de la Moutète, après avoir 

été le lieu de la création officielle de la MSA Sud Aquitaine, il y 

a un peu plus d’un an, accueille ce 12 mars, avec l’élection des 

nouvelles instances politiques de la MSA, cet évènement majeur  

qui caractérise le régime agricole.

1

Il y avait deux élections  : l’une pour le Conseil d’Administration, l’autre pour les membres des Comités Départe-mentaux. Car outre les Adminis-trateurs qui en sont membres de droit, le Comité Départemental est composé de Délégués Dé-partementaux. Ces derniers, conformément au choix retenu par le précédent Conseil d’admi-nistration, font également l’objet d’une élection, gage d’une  plus grande légitimité. 

2

Les élections au Conseil 
d’Administration et aux 

Comités Départemen-
taux étant départementa-
lisées, deux espaces de 
vote avaient été aména-
gés,  l’un pour les Landes, 
l’autre pour les Pyrénées-
Atlantiques. 
Chaque département est 
bien entendu représenté 
de façon égale au sein de 
chaque collège : les sièges 
sont répartis par moitié 
entre les Landes et les Py-
rénées-Atlantiques. Pour le 
Conseil d’Administration et 
en raison d’un nombre de 
sièges à pourvoir impair au 

1er Collège, le siège restant est attribué au département ayant le plus 

d’électeurs dans le collège considéré, soit les Pyrénées-Atlantiques. 

L’élection concernait donc :

	 - �9 administrateurs au Collège des exploitants,  5 pour les Py-

rénées Atlantiques et 4 pour les Landes, 6 au collège des em-

ployeurs soit 3 par département, et 12 chez les salariés soit 6 

par département. 

	 - �9 délégués départementaux soit 4 pour les Pyrénées-Atlanti-

ques et 5 pour les Landes, 6   au collège des employeurs soit 

3 par département et 12,  soit 6 par département, au collège 

des salariés. 

3

Les opérations de 
dépouillement ter-

minées, Chantal Gon-
thier et Roland Touya  ont 
annoncé à la tribune les 
résultats du scrutin. 

1er et 3ème collèges : 
• Dans les Landes, deux « listes » étaient en présence, parrainées par deux syndicats :
	 - �la FDSEA-JA-EDT présentait des candidats aux 1er et 3ème collè-ges pour chaque élection : Conseil d’Administration et Comité Départemental 
	 - �le MODEF-ADRAF présentait des candidats au 1er Collège pour le Conseil d’Administration et le Comité Départemental et au 3ème collège,  uniquement pour le Comité Départemental.  Au terme du scrutin Landais, la FDSEA-JA-EDT  a obtenu la totalité des sièges, au Conseil d’Administration comme au Comité Dépar-temental, dès le 1er tour. 
• Dans les Pyrénées-Atlantiques, le scrutin était « sans sur-prise » :  les candidats au Conseil d’Administration comme au Comité Départemental, qui  s’étaient regroupés autour des admi-nistrateurs et délégués départementaux sortants,  ont tous obtenu la majorité absolue dès le 1er tour.

2ème collège : 
Pour l’élection du Conseil d’Administration, la CFDT arrive en tête avec 5 sièges, suivie de la CGT avec 3 sièges, la CGC et FO obtiennent chacune 2 sièges.
Les suivants de listes étaient élus aux Comités Départementaux, ce qui donne le résultat suivant : 
	 - �dans les Landes, FO obtient 3 sièges, suivi de la CGT avec 2 sièges puis de la CFDT avec 1 siège 
	 - �dans les Pyrénées-Atlantiques, la CFDT et la CGC  obtiennent  respectivement 3 sièges.
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Anne Marie, exploitante agricole

C’est une « mordue » du milieu associatif, du béné-

volat...Bref tout ce qui permet d’échanger, d’aller de 

l’avant, de réfléchir à plusieurs pour avancer... 

« J’ai vécu la fusion entre les Landes et les Pyrénées-Atlantiques. 

Pour moi, c’est positif. On peut s’apprendre beaucoup, parta-

ger nos points de vue et même nos différences... Les élections 

à la MSA, le droit de vote, c’est pour moi primordial, c’est 

le moyen de s’exprimer, de faire remonter des choses, de les 

faire évoluer... J’ai vécu, en tant que conjointe d’exploitant, la 

création du statut de conjoint collaborateur, en 2000. Je peux 

dire que pour nous en tant que femme, c’était une avancée im-

portante.... Partir à la Sécu ?  ça  non... vous êtes un numéro. A 

la MSA il y a en plus  l’aspect humain, l’écoute, la solidarité... 

J’ai eu à aider des adhérents en direct. Parfois, il faut agir avec 

prudence, car les personnes en difficulté ont souvent de la pu-

deur. Dans ces cas là, on a un rôle d’indicateur, d’éclaireur, on 

signale, c’est important ». 

Martine, nouvelle élue salariée 
« De suppléante, je suis devenue titulaire, un peu par hasard, il est vrai. La MSA, je connais mal, mais j’ai 
envie de voir comment ça fonctionne.  Même si, dans notre environnement professionnel, on est en lien 
avec les agriculteurs, on a, en tant que salarié, des problématiques qui sont différentes et qui méritent 
d’être prises en compte. C’est comme ça que je vois mon rôle de délégué, être ce lien entre les 
salariés et la MSA, construire des actions pour les salariés que je représente. Je pense par exemple 
à des formations liées à l’amélioration des conditions de travail, ou plus spécifiques à nos mé-
tiers....Je n’ai  pas d’écho particulier sur ce que fait la MSA pour les salariés, j’en ai davantage 
sur les actions menées en faveur des personnes âgées. J’aimerais aujourd’hui être informée de 
ce qu’elle peut nous proposer. Est-ce qu’il y a un « catalogue » des actions qui ont été mises en 
place ? Quelles sont les missions du  Conseil d’Administration,  des Comités départementaux ? 
Qui est notre interlocuteur ?  J’attends de la MSA de l’information, du soutien ...Oui, je pense que 
notre rôle est important.... Pour moi, la MSA, c’est une entité,  j’y vois une certaine force, et il nous 
appartient de la faire vivre.... ». 

Bernard, retraité agricoleDélégué MSA depuis plus de 20 ans, membre de la caisse locale du Crédit Agricole, ancien élu munici-pal, il a la fibre mutualiste.« Notre rôle, c’est de faire des propositions et de mobiliser.... 
Je suis élu dans un canton semi urbain, c’est plus difficile. On 
y arrive pourtant avec les actions sur la prévention, les phy-tosanitaires ou encore des thèmes liés à la santé qui intéres-sent les gens. C’est comme ça que le délégué est connu et 
reconnu, c’est aussi l’image de la MSA et c’est important. La 
majorité des adhérents ont conscience du « plus » qu’ils ont 
avec la MSA, sur le plan humain et sur le plan professionnel. 
Certains sont plus « tendus», surtout avec les crises agricoles 
qui se succèdent. Notre rôle c’est aussi d’expliquer, de faire 
connaître nos accompagnements, de mettre en relation et de 
témoigner de ces ressentis quotidiens ...Je le dis aux jeunes : 
il faut foncer, il faut s’engager. J’ai apprécié que deux jeunes 
exploitants de mon canton aient accepté d’être délégué : c’est  
très prometteur, ça montre que la MSA et le mutualisme ont 
encore un bel avenir.. »

Notre réseau compte  692 délégués can-
tonaux au total : 310 représentent les  ex-
ploitants, 246 les salariés et 136 les em-
ployeurs. 
Pour près du tiers d’entre eux, c’est le tout 
premier mandat,  ce qui témoigne d’une dy-
namique mutualiste encore bien ancrée sur 
nos territoires.  C’est chez les « moins de 40 
ans »  que ce taux de renouvellement est le 
plus élevé : avec 52 % de nouveaux élus, 
la tendance au rajeunissement du réseau se 
confirme.  
Quant à la répartition hommes-femmes, elle 

évolue peu, les femmes représentant un peu 
plus de 25 % des effectifs totaux.  
Le Conseil d’Administration et les Comités 
Départementaux ont eux aussi enregistré 
des changements significatifs. Certains Ad-
ministrateurs ou Délégués dépar-
tementaux vont débuter leur 
tout  premier mandat, tandis 
que d’autres ont intégré le 
Conseil après un engage-
ment passé au sein du Co-
mité Départemental.

La MSA Sud Aquitaine a enregistré, à tous les niveaux, un bon 
taux de renouvellement, motivé par le souci constant d’une  juste  
représentativité des filières agricoles, des territoires mais aussi 
l’intégration de femmes et de jeunes.

A l’occasion de ce début de mandat, nous avons demandé à trois délégués cantonaux de témoigner : 
nouvelle élue dans le collège des salariés, exploitante agricole ou encore retraité élu du  1er collège, 
ils sont le visage humain de MSA.

Paroles d’élus...

Notre réseau d’élus : une diversité qui en fait sa richesse



Le nouveau Conseil d’Administration
de la MSA Sud Aquitaine

Le Bureau

Les Administrateurs

Chantal GONTHIER	 Présidente 
Roland TOUYA	 1er Vice-président et Président de la Commission de Recours Amiable        
Jean-Michel LALANNE	� Président du Comité Départ. des Landes et Vice-président de la Com. de Recours amiable
Claudine BOUDASSOU	� Vice-présidente du 1er Collège et Présidente du Comité Départ. des Pyrénées-Atlantiques
Michel HERRERO	 Vice-président délégué du 1er Collège  
Michel DORE	 Vice-président du 2ème Collège
Jean-Léon BLASTRE	 Vice-président délégué du 2ème Collège
J.Pierre APECARENA	 Vice-président du 3ème Collège
Christian BERGEROT	 Vice-président délégué du 3ème Collège   
Christiane BAGNERES	 Vice-présidente représentant les Familles  
Gérard GRACIANETTE	 Vice-président délégué représentant les Familles
Charlette LABORDE	 Présidente du Comité d’Action Sanitaire et Sociale  
Alain MARTIN	 Vice-président du Comité d’Action Sanitaire et Sociale  
Didier DOLHEGUY	 Président du Comité de Protection sociale des non Salariés
Jean-Marc BENQUET	 Vice-président du Comité Protection sociale des non Salariés  
Daniel SALHORGNE	 Président du Comité Protection sociale des Salariés  
J.Bernard SEGUEMBILLE	 Vice-président du Comité Protection sociale des Salariés 

Bernard BERQUE
Gilles LADAURADE	
Alain DUPIN
Gilles LAPORTE				  
Bernard DUPOUY
Jean-Marc LATOUR			    

 Jean-Marc ETCHART
 Delphine LESCASTEREYRES	
 Sylviane HONDET
 Alain ORDUNA	
 Michelle IRIGOYEN
 Alix PALDUPLIN	

Mandat 2010 / 2015



Collège des exploitants 	
Bernard BERQUE
M. Madeleine CHARRIER 
Jean-Michel DARDY
Hervé DUPOUY 
Chantal GONTHIER
Hervé GUICHEMERRE
Michel HERRERO
Philippe LABORDE

Collège des salariés
Julien BONNEAU	

Pierre CASTAGNET
Michel DORE
Bernard DUPOUY
Serge EXPERT
Maurice LAHARY
Gilles LAPORTE
Jacques LATASTE
Jean-Marc LATOUR
Alain MARTIN
Daniel SALHORGNE

Daniel TOUYA

Collège des employeurs
Jean-Marc BENQUET
Christian BERGEROT
Genevieve CAMGRAN
Isabelle DUPOUY 
Alain DUPIN
Monique DUVIGNAU

Représentante des familles
Christiane BAGNERES

Collège des exploitants 	
Francis AUSSAT 
Jean-Marc ETCHART
Pierre EYHARTZ
Jean- Michel HARLOUCHET
Sylviane HONDET
Charlette LABORDE
Delphine LESCASTEREYRES
Jean-Claude SAINT JEAN

Collège des salariés
Jean-Léon BLASTRE	

Marie-Thérèse CANDELE
Thierry CHIMITS
François DOUMECQ
Daniel DUFAU
Félicie GUIROY
Michelle IRIGOYEN
Alain ORDUNA
Alix PALDUPLIN
J. Bernard SEGUEMBILLE
Daniel TETART

Roland TOUYA

Collège des employeurs
Jean-Pierre APECARENA
Didier DOLHEGUY
Marianne DUPUY
Pierre GAUSSENS
Gilles LADAURADE
Hervé LAUILHE

Représentant des familles
Gérard GRACIANETTE

Le Comité départemental des Landes - Président : Jean-Michel LALANNE

Le Comité départemental des Pyrénées-Atlantiques - Présidente : Claudine BOUDASSOU


